
 

 

Vu pour être annexé à la délibération 
du conseil d’agglomération du 23/02/2017 
 

 
Le Président, 
Michel Laugier 

 

  

6.5. Arrêté préfectoral du 5 août 1986, 
valant Plan de Prévention des Risques 
Naturels Prévisibles relatif aux zones 
de risque d’effondrement ou 
d’affaissement du sol liés à la présence 
d’anciennes carrières souterraines 
abandonnées 

ELABORATION 

APPROBATION 



 










